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1 Introduction 

1.1 Une philosophie à développer et à partager 
 

Un Plan communal de Mobilité est un outil de planification qui doit 

sôint®grer aux autres études de planification développées par les 

communes afin de créer une dynamique pluridisciplinaire, cohérente et 

multisectorielle.  

Lô®tude de la mobilit® est une discipline transversale qui nécessite une 

approche intégrée des différentes composantes sociales, culturelles, 

économiques ou environnementales. Lôobjectif dôune ®tude de mobilit® 

de ce type entend agir sur les comportements en matière de 

déplacements en vue de répondre aux impératifs du développement 

durable. Bien que cela puisse paraître évident pour certains, il nous 

paraît primordial dôinsister sur le fait que la notion de « mobilité 

durable è ne se limite pas comme on lôentend trop souvent ¨ la 

dimension environnementale, notamment la diminution des émissions 

de polluants ou la réduction du bruit routier. En effet, un projet de 

mobilité durable doit permettre le développement simultané des trois 

dimensions du d®veloppement durable afin dôassurer le développement 

économique et de renforcer la cohésion sociale.  

Les choix en matière de mobilité conditionnent fortement le futur car 

toute infrastructure de transport perdurera pendant plusieurs décennies 

et aura des effets à très long-terme. Lôambition dôun plan de mobilit® 

est donc de développer une philosophie en mobilisant une majorité 

dôacteurs régionaux et communaux pour aboutir à des résultats 

concrets en valorisant les atouts des communes.  

1.2 La plus-value dôun PCM 
 
Á D®velopper une vision dôensemble de la mobilité, en accord 

avec les ambitions communales (en cohérence avec les options 

régionales en mati¯re dôaménagement et de mobilité) et le 

développement territorial. Pour définir de vraies solutions, valables 

à terme, il faut comprendre les enjeux et les évolutions de la 

mobilité qui traverse la Commune et de celle liée aux 

développements communaux. Une approche supra-communale est 

nécessaire pour fonder les actions sur une connaissance fine des 

causes et des incidences possibles et pour définir les concertations 

et synergies possibles avec les communes voisines.  
 
 

     
 
Á Traduire cette vision en actions concrètes à mener à court et 

moyen terme, en identifiant les acteurs intervenants et les 

conditions de réussite, et en permettant l'introduction et le suivi de 

projets à la Région, au SPW et au TEC (plans triennaux, projets 

subsidi®s, é)  
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Á Regrouper autour de la table tous les acteurs de la mobilité 

(Commune, Région, TEC, SNCB, é) afin dôarriver à des projets 

transversaux concertés 

 

Á Utiliser ce plan de mobilité comme outil de communication et 

de sensibilisation auprès des citoyens mais également auprès 

des acteurs communaux afin de soutenir et généraliser un projet 

"communal" visant des habitudes de mobilité "douce", durable et 

conviviale faisant un usage (plus) rationnel de l'automobile.  

1.3 Une démarche en 3 étapes 
 
Lô®tude du PCM se d®roule en trois phases afin de respecter les 

modalités prévues dans le cahier spécial des charges et suivre la 

méthodologie appliquée aux autres PCM des communes wallonnes.  

Á Phase 1 : état des lieux du développement territorial et en matière 

de mobilité  

 

Á Phase 2 : définition des objectifs et options stratégiques  

 

Á Phase 3 : plan de mobilité comportant le schéma directeur et les 

différentes actions avec notamment des fiches action spécifiques 

par commune. 

 

 

Č Ce présent rapport comprend la phases 3 de lôétude 
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2 Aménagement du territoire et mobilité 

Les actions en matière d'aménagement du territoire font l'objet d'autres 

documents cadres, en particulier le Schéma de structure communale 

(SSC) et les plans communaux dôam®nagement (PCA). 

L'aménagement du territoire et la mobilité sont toutefois intimement 

liés, de sorte qu'il est utile de rappeler ici les objectifs à poursuivre sur 

le territoire communal.   

2.1 Les enjeux 
 
Une périurbanisation constante et une croissance de population 

 

Le territoire doit faire face aux défis de la périurbanisation et à une 

croissance continue des déplacements automobiles. La faible densité 

de population et lô®parpillement de lôhabitat et des activit®s ont favoris® 

lôutilisation de la voiture et limitent la performance du transport public 

selon le cercle vicieux illustré ci-dessous  

  
Figure 1: Cercle de la périurbanisation 

 

Une croissance inévitable du trafic routier à court terme 

 

Cette évolution de la population aura une incidence directe sur le trafic. 

Sans mesures volontaristes en faveur dôalternatives r®elles à la voiture 

individuelle, la commune souffrira de lôaugmentation du trafic. 

Le stationnement, grand consommateur dôespace 

 

Lôaugmentation du nombre de voitures en circulation augmente 

également les besoins en matière de stationnement. Bien que 

généralement considéré comme un droit par les habitants, le 

stationnement pose question aux endroits o½ lôespace public est limit® 

(les centres urbains)  et où on veut valoriser  les alternatives à la 

voiture : transport public, vélo, marche.  

 

Le cadre de vie et la sécurité routière  

 

La croissance du trafic automobile a des répercussions très fortes sur 

le cadre de vie des habitants qui doivent subir un trafic plus important 

sur des voiries souvent peu adaptées à de tels flux et lôins®curité 

routière limite la pratique du vélo et de la marche. 

Le vieillissement de la population 

 

Dans la plupart des pays industrialisés, le vieillissement de la 

population suscite de nombreux débats sur différents sujets : 

organisation de la société, rapports entre les générations, croissance 

économique, sécurité sociale et finances publiques. 

Le vieillissement de la population est dû à plusieurs facteurs dont 

lôallongement de lôespérance de vie. Même si celui-ci est supposé 

cro´tre moins vite quôau cours des trente dernières années, on peut 
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sôattendre en Région wallonne à une espérance de vie passant de 73 

ans (2000) à 84 ans (2060) pour un homme et de 81 ans (2000) à 87 

ans (2060) pour une femme. 

Dôapr¯s les perspectives démographiques, la population totale de la 

Région wallonne augmentera jusquô¨ atteindre près de 4,4 millions de 

personnes en 2060. Ce qui interpelle côest que la structure dô©ge de la 

population est bouleversée : la part des jeunes de 0 à 14 ans diminue, 

de même que celle de la population dite dô©ge actif de 15 ¨ 64 ans, 

tandis que la part des personnes âgées de plus de 65 ans augmente 

considérablement. Cette ®volution est due ¨ lôarriv®e ¨ lô©ge de la 

retraite des plusieurs générations issues du baby-boom de lôapr¯s-

guerre, ainsi qu'à la baisse du taux de fécondité et à l'allongement de 

lôespérance de vie. 

 
Structure dô©ge de la population et indicateurs démographiques, source: Bureau 

fédéral du Plan 

 

Cette évolution de la structure de la population a des répercussions 

fortes en matière de mobilité pour les raisons suivantes :  

Á Les citoyens vieillissants optent davantage pour la voiture, pour 

des questions de confort et de sécurité ; 

Á Les transports publics sont assez peu adaptés aux personnes 

vieillissantes (accessibilité limitée); 

Á Les centres urbains et villageois sont peu aménagés pour la 

marche en particulier des PMR.  

2.2 Principes généraux 
 
Á Densifier le centre et favoriser la mixité des fonctions 

 

Á Localiser les zones commerciales et dôactivit®s ®conomiques en 

fonction de leur accessibilité multimodale 

 

Á Rénover les espaces publics pour améliorer le cadre de vie et 

promouvoir les modes actifs 

 

Á Profiter du développement de nouveaux quartiers pour tester 

dôautres habitudes en matière de déplacements 

 

Á De manière générale, la commune doit développer le réflexe 

dôam®nager les espaces publics au profit de lôensemble des 

usagers et fonctions. Lô®poque o½ les am®nagements de voiries 

sont pensés exclusivement pour une optimisation de la circulation 

et du stationnement des voitures privées est révolue. Les modes 

de transport alternatifs à la voiture ne pourront se d®velopper quô¨ 

condition de leur accorder une attention particulière et de soigner 

leurs cheminements. 
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3 Mobilité piétonne 

3.1 Les principes 
 
Tout déplacement comporte une part de trajet à pied. Si les 

cheminements sont sûrs et confortables ; on est tenté de laisser l'auto 

au garage, de laisser son enfant partir à pied, etc. 

Une fois arrivé à destination, l'automobiliste accepte facilement  de 

marcher 100 m, voire 200 à 300 m si le parking est bien aménagé et le 

cheminement piéton sûr et agréable. 

Il sôagit donc de sécuriser et faciliter ces déplacements dans les 

communes et pour cela, il y a plusieurs aspects à prendre en compte : 

Des trottoirs confortables 

Le plaisir de la marche dépend fortement de la qualité du revêtement, 

de la largeur libre des trottoirs, puis de l'environnement visuel et 

sonore. 

Chiffre clé : trottoir confortable = 1,50 m 

Des traversées sécurisées  

En complément des trottoirs confortables, il est essentiel de sécuriser 

les traversées piétonnes, spécialement sur les voies principales et 

durant la nuit (éclairage). 

 

Les points de traversée sont les points les plus critiques des 

cheminements à pied. La bonne visibilité des passages piétons, leur 

conception en fonction des vitesses automobiles, leur localisation par 

rapport aux cheminements logiques, les temps d'attente aux feux, 

l'éclairage nocturne, é sont des ®l®ments essentiels de l'agrément de 

la marche à pied.  

 
 
Des circuits accessibles à tous  

Pour promouvoir la marche, pour les trajets quotidiens et pour la 

promenade, il faut proposer des circuits parfaitement accessibles aux 

personnes à mobilité réduite  

 
 Répartition des personnes à mobilité réduite par type  

(source : Plain-Pied asbl) 
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La problématique des PMR est cruciale dès lors que l'on estime que 

35% de la population peut être considérée comme une PMR.  

Les points principaux d'attention sont les suivants : les bordures de 

trottoirs, la largeur disponible, la qualité du revêtement et les accès des 

bâtiments publics et des services. Il faut donc adapter progressivement 

lôespace public pour les PMR.  

Ą La commune traitera en priorité les lieux nécessitant des 

adaptations rapides pour les PMR en particulier les 

administrations, les commerces et services de première 

nécessité, les écoles et les centres culturels.  

 

Ą Les services de lôurbanisme acquerront les principes 

dôaccessibilit® des PMR d¯s lô®laboration de projets  dôespaces 

publics ou de bâtiments.  

 
Ą A terme, le centre offrira un parcours pédestre visant à faciliter 

les déplacements des seniors et reliant les différents lieux 

importants (commerces, administration, bureau de poste, 

centres culturels, é). Ce parcours doit leur permettre de 

réaliser plus facilement des déplacements à pied et à renforcer 

le lien social entre les habitants. 

 

 

3.2 Les propositions pour la commune 
 
Un réseau structurant est donc proposé. Les propositions sont 

formulées selon les actions suivantes, en tenant compte des critères 

de qualité1: 

Ą Des cheminements plus confortables ; 

Ą Moins dôobstacles le long des cheminements ; 

Ą Des traversées piétonnes confortables et sécurisées. 

 
1 Guide de bonnes pratiques poǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŀŎŎessibles à 
tous, SPW, 2006 
Formation « voiries accessibles », Gamah, 2013. 



 

                                                                                                        

10 

Phase 3 - Rapport final ï Octobre 2021 

 BRAIVES I Plan communal de mobilité 

Afin dôam®liorer la qualité des cheminements, de nombreuses 

interventions doivent être menées. Au sein du réseau principal, il y a 

quelques problèmes de largeur de trottoir, à régler par le biais de 

zones de plain-pied. Par ailleurs, des espaces emblématiques doivent 

viser une qualité supérieure aux normes dô1,5 m.  

Á Optimiser dans un premier temps les aménagements, le long 

des axes à forte concentration 

Á Sous lôangle de « lôespace rue » plut¹t quôune vision segmentée 

- 

Pour les actions spécifiques concernant les piétons, voir les chapitres 

thématiques : 

Č Traitement du centre de Braives 

Č Traitement de Fallais 

 

 

 

 

 

 

 

Des propositions locales ressortent de lôenquête publique : 

Á Dangerosité pour les piétons de la rue Chabot à Ciplet  

o La rue Chabot doit être équipée d'un trottoir afin 

d'assurer la continuité piétonne au sein du village. Il 

revient également à la commune d'interdire le 

stationnement sur le trottoir / accotement. 

o A lôangle de la rue Chabot et de la rue Grande (¨ 

Ciplet), une nouvelle construction a « avalé » le trottoir 

rendant dangereux le passage pour les piétons et les 

enfants Ą carrefour à sécuriser pour assurer la 

continuité piétonne 

Á Assurer la continuité de lôaménagement piéton rue Reine Astrid 

à Ciplet entre la rue Basse Campagne et la rue de la Sucrerie 
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4 Mobilité cyclable 

4.1 Rappel des constats 
 

En matière de mobilité cyclable, le territoire de Braives présente un 

atout important avec la présence du RAVeL et plus spécifiquement la 

ligne 127 reliant Huccorgne (Wanze) au sud à Hannut au nord. Les 

villages situés dans la vallée de la Mehaigne sont idéalement localisés 

pour en bénéficier. Mais cet axe structurant ne sôav¯re pas suffisant 

pour offrir aux habitants un réseau fonctionnel (tant pour les loisirs que 

pour les déplacements quotidiens) et sécurisé. En complément du 

RAVeL, une série de chemins agricoles sont réservés aux tracteurs et 

à la circulation des modes actifs, offrant un maillage relativement 

dense de voies vertes à lôéchelle communale. Néanmoins, sur 

certaines voiries inter-villages, lôinsécurité lié à la vitesse est à 

souligner.  

4.2 Enjeux et objectifs poursuivis  
 

Rendre lôutilisation du vélo attractif  

Sur un territoire communal assez vaste (plus de 70 km² dont près de 

80% de surface agricole), le vélo doit constituer une alternative 

cr®dible. Dôabord, comme mode de déplacement principal pour les 

déplacements sur de courtes distances, ensuite, comme mode de 

déplacement complémentaire aux modes motorisés (train, bus, voire 

voiture), pour des déplacements plus longs. 

 

Le vélo doit bénéficier dôune offre homog¯ne et attractive sur le 

territoire. Dôune part, la continuité des aménagements assure une 

sécurité des cyclistes. Les interruptions dôinfrastructures sont en effet 

particulièrement accidentogènes et découragent les utilisateurs 

potentiels. Dôautre part, seule une cohérence dans la vision peut créer 

un effet dôappel, et attirer de nouveaux cyclistes. La conception de 

lignes directrices pour le v®lo ¨ lô®chelle communale a donc tout son 

sens et peut se révéler particulièrement porteuse au sein du périmètre 

dô®tude où des solutions de mobilité durables et abordables sont 

nécessaires et souhaitées. 

Lôam®lioration des conditions de déplacements des vélos, tout comme 

celle des piétons, est essentielle à la réussite du concept de mobilité 

durable que la commune doit développer. 

Mettre en place une politique cyclable cohérente 

Pour rendre un réseau cyclable attractif et performant, il est 

indispensable de lôarticuler aux différentes échelles du territoire. 

Lôobjectif est de le rendre efficace pour tous et de répondre aux 

attentes dôun large panel dôutilisateurs. Il sôagit donc de concevoir le 

réseau en tenant compte de : 

¶ lô®chelle r®gionale pour les déplacements longues distances (Ravel, 

Véloroutes, Sch®ma Directeur Cyclableé) ; 

¶ lô®chelle intercommunale pour favoriser les déplacements vers les 

autres communes (Hannut et Burdinne dans ce cas-ci) 

¶ lô®chelle communale (locale) pour faciliter les déplacements intra 

et/ou inter-villages. 
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Plus spécifiquement, la politique cyclable de la commune doit se 

développer en priorité autour de ces trois axes : 

1. faire du centre des villages des espaces 100% cyclable, en limitant 

la pression de la circulation motorisée ;  

2. développer des liaisons cyclables attractives entre les villages, 

espac®s dôenviron 2 à 4 km, soit une distance pour laquelle le vélo 

est très attractif. Considérant des vitesses moyennes entre 15 et 20 

km/h (en fonction des itinéraires, du type de cycliste, du type de 

vélo), cela correspond à des temps de parcours dôenviron 10 à 15 

minutes. Un temps de parcours très compétitif avec dôautres 

modes ;   

3. permettre à tout cycliste de stationner son vélo de manière 

sécurisée, proche de son lieu de destination.  

Un autre axe peut également °tre d®velopp®, celui dôencourager le 

vélo par le biais de promotion et dôexp®riences pilotes . Nul besoin 

dôattendre que les villages soient 100% cyclable avant de lancer de 

telles actions. Cependant, nous recommandons de déployer quelques 

mesures phares en mati¯re dôinfrastructures et de stationnement vélo 

avant de démarrer la promotion. La meilleure manière dôencourager le 

vélo est de prévoir quelques aménagements visibles et attractifs. 

4.3 Etapes pour la création dôun réseau cyclable  
 

Une fois le réseau cyclable défini, il convient de formuler des 

recommandations dôaménagement. Côest le concept de cyclabilité, qui 

énonce des prescriptions permettant dôatteindre un niveau de sécurité 

élevé, nécessaire pour que tous les cyclistes potentiels de sôengager 

dans la circulation.  

1) Mixité ou séparation ?  

La cyclabilit® dôun tronçon du réseau dépend de nombreux critères : la 

vitesse du trafic, la densité du trafic, lôintensit® du trafic cycliste, le type 

de stationnement, la pente, le profil, le nombre et le type de carrefours. 

La charge et la vitesse du trafic sont les plus déterminants et 

permettent de définir si la mixité et la séparation physique des modes 

de transport est préconisée. 

 
Figure 2 : Choix du type dôam®nagement en fonction de la vitesse 

de circulation et de du trafic journalier (source : SPW) 
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2) Rendre les cîurs de villages ç 100% cyclables » 

Les voiries de desserte locale accueillent les flux cyclables sous la 

forme dôune mixité avec la circulation motorisée. Pour ces voiries, les 

fonctions de séjour et la circulation des modes actifs sont prioritaires. 

Dès le moment où les charges de trafic sont inférieures à 6.000 

véhicules/jour et les vitesses pratiquées inférieures à 30 km/h, le 

concept fonctionne. Il est dôailleurs préféré par les cyclistes, qui 

affirment leur place au sein de la voirie, là où les aménagements 

cyclables sont de toute façon impossibles à réaliser (largeur 

insuffisance, stationnement en voirie, ralentisseursé). Sur certaines 

voiries collectrices, qui ont un rôle un peu plus important pour la 

circulation motorisée, la situation est plus nuancée. Une mixité sera 

recommandée, pour autant que la vitesse soit modérée. Il sôagit donc 

de favoriser toutes les mesures (effet de porte, ralentisseurs de trafic, 

limitation de la vitesse, etc.) qui contribueront à apaiser la vitesse dans 

le cîur des villages afin de les rendre plus attractifs pour les cyclistes. 

3) Modérer la vitesse 

En matière de modération de la vitesse, il est recommand® dôopter 

pour les dispositifs ralentisseurs suivants :  

Å Ralentisseurs de type plateau ;  

Å Ralentisseurs avec by-pass pour vélo pour autant que la largeur 

disponible soit de minimum 1 m. 

 

 
Photo 1 : Exemples de ralentisseurs adaptés aux cyclistes 

(source : Presto, Modération du trafic et cyclisme) 

 

Pour favoriser la mixité, outre les dispositifs ralentisseurs, 

une mesure forte en matière de sécurité serait de mettre 

en zone 30 les cîurs de village. 

4) Aménager des Sens Uniques Limités (SUL) 

Les rues à sens unique ont un impact très négatif sur les déplacements 

à vélo. Les cyclistes souffrent plus que les automobilistes de cette 

contrainte car ils doivent dépenser beaucoup dô®nergie pour parcourir 

la distance supplémentaire, surtout dans les régions vallonnées. 

Les SUL facilitent les trajets à vélo en évitant des détours ou des axes 

trop fréquentés et font donc partie intégrante des réseaux cyclables. 

Selon la règlementation, leur aménagement est obligatoire. Le refus de 

leur mise en place doit se justifier par des problèmes importants de 

sécurité (voirie trop étroite, carrefour dangereuxé). Les voiries doivent 

comporter au moins 3 m dôespace disponible sur la route et la vitesse 

doit être limitée à 50 km/h.  
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Les SUL ne posent de problème de sécurité. Les chiffres démontrent 

que ces itinéraires sont plus sûrs pour les cyclistes que lorsquôils 

circulent dans le sens de la circulation générale. Cette configuration 

permet en effet un contact visuel entre le cycliste et lôautomobiliste et 

une adaptation du comportement en conséquence. Lorsque le cycliste 

circule dans le sens de la circulation, il ne peut ni voir, ni prévoir ce que 

va faire la voiture qui arrive par derrière. Dans certains cas, le SUL 

évite aux cyclistes d'utiliser dôautres itinéraires plus dangereux.  

Afin de garantir la sécurité dans les SUL, il y a quelques règles à 

appliquer :  

Å Généraliser le principe du double-sens cyclable dans toutes les 

rues à sens unique afin que la situation devienne plus prévisible, 

facile à comprendre et sûre pour tous les usagers de la route ; 

Å Apposer la signalisation adéquate et si possible du marquage qui 

contribue à rendre les SUL sécurisants.  

 

  
Photo 2 : Exemples dôam®nagement de SUL 

 

Des SUL sont spécifiquement proposés dans le réseau cyclable de 

Braives (Chemin de Lautia, rue de Void, é) voir point « 4.4.2 Zoom par 

village » ci-dessous.  

5) Sécuriser les franchissements de carrefours 

La création dôun r®seau cyclable ¨ lô®chelle dôune commune nécessite, 

par endroit, le franchissement de certains voiries structurantes rendant 

le franchissement du carrefour insécurisant. Il est nécessaire de 

prendre les mesures nécessaires pour assurer une bonne visibilité 

mutuelle des différents usagers et attirer lôattention des automobilistes 

par des panneaux spécifiques, ou dans le cas des itinéraires cyclables 

structurants tels que le RAVeL, apposer un revêtement différentié 

(schlammage de couleur par exemple) sur le sol. 

Du nord au sud, les intersections à traiter entre le RAVeL et le réseau 

routier par un revêtement différentié (schlammage rouge) sont les 

suivantes : N69, rue des Botteresses, ruelle Mathias, rue de Velupont, 

rue Val de Méhaigne et Place Limage.  (voir chapitre 4.4) 

6) Entretenir le réseau  

Développer la pratique du vélo nécessite, outre la création de 

nouveaux aménagements cyclables, un entretien régulier des  

infrastructures existantes. Le manque dôentretien des pistes cyclables 

ou voies vertes (présence de boue, de cailloux, de branches 

dôarbresé) est de nature ¨ très vite dissuader de nombreux cyclistes.  

Il est donc important de mettre en place un plan global dôentretien, au 

sein de la commune ou en collaboration avec la Région afin de garantir 

des pistes cyclables propres et praticables, tout particulièrement en 

automne et ¨ la sortie de lôhiver, ou lors de circonstances particuli¯res 

(tempête,é). Lôachat dôun mat®riel adapté peut également être 

envisagé (petit camion brosseé). 
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7) Baliser les itinéraires 

Généralités 

Le fl®chage directionnel a pour but dôorienter les cyclistes sur des 

itinéraires privilégiés et/ou aménagés afin de rejoindre les destinations 

importantes. Le balisage peut être identifié par un nom, un numéro 

et/ou une lettre, et assorti à une distance. 

Il faut assurer un balisage pour les liaisons principales afin dôofficialiser 

les itinéraires auprès des utilisateurs et pour donner une visibilité au 

réseau cyclable de la commune.  

La mise en place de panneaux dôaffichage reprenant les itinéraires 

communaux est un complément important.  

Réseau cyclable à points-nîuds  

Le territoire de Braives est couvert par le réseau cyclable à points-
nîuds de la Province de Liège. La définition du réseau repose sur les 
principes suivants :  
 

Ą Création dôun maillage dôune densité 

adaptée ; 

Ą Suppression des voiries de transit et 

diminution des collectrices afin de proposer 

des voiries calmes ;  

Ą Valorisation des atouts paysagers et 

touristiques ; 

Ą Création de boucles attractives ; 

Ą Proposition de pentes acceptables, compte 

tenu de la croissance du vélo à assistance 

électrique.  

Le balisage de ce réseau sôeffectue à lôaide de panneaux dont la 

couleur et des dimensions sont normalisées.  

Balisage des lieux dôintérêt  

Le balisage du réseau points-nîuds couvre presquôentièrement le 

réseau cyclable braivois à lôexception de 2 liaisons. Il est proposé de le 

compléter par :  

Ą un balisage vers le RAVeL depuis le centre des villages  

Ą un balisage vers les lieux dôintérêt (Administration, Centre 

culturelé)  

 

Lôindication des distances et/ou du temps de parcours moyen sôavère 

être une information utile pour le cycliste. Le temps de parcours 

pourrait être décliné selon le mode de transport (vélo, vélo à assistance 

électrique, pied et cheval). 

 
Figure 3 : Exemple de balisage touristique pour les vélos  

(source : France Vélo Tourisme) 
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4.4 Réseau communal de Braives 
 

 

Infrastructures existantes en matière de mobilité cyclable (source : openstreetmap) 
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4.4.1 Structure du réseau 

 

Le réseau cyclable ¨ lô®chelle communale vise à établir des connexions 

entre les villages dôune part et entre les villages et le RAVeL dôautre 

part. Sa définition repose sur les réflexions menées dans le cadre du 

PCDR et dans le cadre du réseau cyclable à points-nîuds établi à 

lô®chelle de la Province de Liège. Le réseau tel que défini est 

principalement constitué par le réseau à points-nîuds, ayant le 

tourisme comme principale vocation, auquel est ajouté, outre une voie 

verte entre Avennes et Ciplet, une liaison utilitaire jugée indispensable 

entre Tourinne et Braives.   

Une fois le réseau cyclable défini, il convient de formuler des 

recommandations dôam®nagement. Côest le concept de cyclabilit®, qui 

énonce des prescriptions permettant dôatteindre un niveau de sécurité 

élevé nécessaire ¨ lôengagement de tous les cyclistes dans la 

circulation. Pour rappel, la cyclabilit® dôun tron­on du r®seau d®pend 

de nombreux critères : la vitesse du trafic, la densit® du trafic, lôintensit® 

du trafic cycliste, le type de stationnement, la pente, le profil, nombre et 

le type de carrefours... La charge et la vitesse du trafic sont les plus 

déterminants.  

Au total, le réseau cyclable braivois compte 72 km dont près de la 

moitié est composé de voies vertes (RAVeL, F99c et chemins). Lôautre 

moitié est constitué de voiries situées en agglomération (traversées de 

villages) et où la mixité des différentes modes de déplacements 

(voitures, v®losé) est dôapplication.  

 

 

 
Caractérisation du réseau cyclable 
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Réseau cyclable de Braives (source : Openstreetmap)
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Aménagements ¨ lô®chelle communale 

A Braives, dans la majorité des cas, le choix à préconiser est celui de 

la mixité. En effet, dans la traversée de village, la vitesse est limitée à 

50 km/h et les flux journaliers sont relativement faibles. Certains 

tronçons sont néanmoins jugés problématiques en raison des vitesses 

pratiquées et des mesures doivent être prises pour apaiser la 

circulation. Par ailleurs, à lôune ou lôautre exception pr¯s, lô®troitesse de 

voiries dôune part et le stationnement en voirie dôautre part, ne 

permettent pas la création dôune s®paration visuelle ou physique en 

traversée de village.  

Néanmoins, parallèlement à la signalétique du réseau points-nîuds, la 

volonté communale est de pouvoir, mettre clairement en évidence le 

réseau cyclable de la commune pour guider les utilisateurs dôune part 

mais également pour attirer lôattention des automobilistes sur la 

pr®sence des cyclistes dôautre part et de ce fait, augmenter le niveau 

de sécurité. Cette volonté concerne la partie nord du territoire dont 

lôobjectif vise à établir des connexions sécurisées entre les villages et 

le RAVeL. Les différents cas de figure et les recommandations 

associées sont repris ci-après.  

Voies vertes  

Outre le RAVeL, le territoire de Braives compte un nombre important 

de voiries réservées aux modes doux et engins agricoles. Certaines de 

ces voiries sont enti¯rement b®tonn®es et dôautres sont trait®es en bi-

bande. Bien que le passage des voitures y sont formellement interdit, 

les voiries offrant un confort suffisant et une liaison intéressante sont 

régulièrement empruntées par les automobilistes qui y pratiquent des 

vitesses inappropriées à la sécurité des modes doux (ex : entre la N64 

et Tourinne ï à hauteur de la rue du Centre).  

Pour éviter que ces voiries ne soient empruntées par les 

automobilistes, plusieurs mesures générales peuvent être envisagées :  

Ą Répressions pour non-respect du code de la route ; 

Ą Communication via les r®seaux sociaux, le journal localé pour 

rappeler la règlementation en vigueur ; 

Ą Ajout dôobstacles physiques (ex. plots ou barrières amovibles) 

mais qui sôav¯rent contraignants pour les agriculteurs qui 

veulent accéder à leurs terrains (en tracteur ou en voiture) ;  

Ą Ajout de dispositifs ralentisseurs (ex. coussin berlinois) mais 

dont le pouvoir dissuasif est plus limité ;  

Ą Cr®ation dôun chemin sans issue (ex. barrière) tout en veillant à 

lôaccessibilit® des terrains par les agriculteurs concern®s.  

 

 

F99c entre la chaussée de Tirlemont et 
Tourinne (février 2018) 

 

F99c entre la chaussée de Tirlemont et 
Tourinne (février 2018) 
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Voiries 

Dans la plupart des cas, en raison de la faible largeur des voiries 

constituant le réseau cyclable et de la faible densité du trafic, 

lôam®nagement dôun site propre nôest pas envisageable. Dans ce cas 

de figure, il est dès lors recommand® dôam®nager des bandes 

cyclables suggérées (BCS). Elle ne constitue pas une piste cyclable 

et fait donc partie intégrante de la voirie. Il sôagit dôune mesure de 

soutien en cas de trafic mixte.   

Deux options sôoffrent au gestionnaire de voirie en matière 

dôam®nagement des BCS :  

Ą BCS en marquage en section courante : il nôy a pas de normes 

dans le code de la route mais les distances préconisées par la 

SPW sont mentionnées dans la figure suivante ;  

Ą BCS avec revêtement coloré à hauteur des zones de conflit.   

 

En fonction de la largeur disponible dôune part et de la densit® des flux 

(fr®quence des croisements) dôautre part, lôempiètement des véhicules 

motorisés sur la BCS sera plus ou important (voir exemple de profil ci-

après).  

Par ailleurs, en lôabsence de zone de stationnement en dehors de la 

zone de circulation sur la voirie, se pose la question du conflit entre le 

stationnement en voirie et les marquages au sol.  

   

 

  

 
BCS en marquage  

(source : SPW ï 2012) 

 
BSC avec revêtement coloré  

(source : SPW ï 2012) 
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Exemple de profil avec BCS avec largeur de 5,40 m  

(source : SPW ï 2012) 

 

 
Exemple de profil avec BCS avec largeur de 5 m à 5,20 m  

(source : SPW ï 2012) 

  
 

 

 

Le tableau ci-après établit une comparaison entre la BCS avec 

chevrons et avec revêtement coloré.  

Critères BCS avec 
chevrons 

BCS avec 
revêtement coloré 

Co¾t de mise en îuvre  
XX  XXX 

~450 ú/mct2 900 ú/mct3 

Co¾t dôentretien XX XXX 

Visibilité du réseau  VV VVV 

Lisibilité du réseau   VVV V 

Conflit avec le 
stationnement en voirie  

XX XXX 

  

Pour les voiries inter-village (hors agglomération) où les vitesses de 

circulation sont plus importantes et où le flux de véhicules reste faible, 

la mise en place dôune voie centrale banalisée (VCB) peut être  

envisagée. Les recommandations formulées pour la mise en îuvre de 

ce type dôaménagement sont les suivantes4 :  

Ą Faible densité de trafic : 1.500 véhicules par jour ; 

Ą Gabarit de voirie compris entre 5 m et 7,50 m ; 

 
2 32 ϵ κ ŎƘŜǾǊƻƴ Ŝǘ рл ϵκƭƻƎƻ ς à placer tous les 7 mètres 
3 Budget pour un marquage de bonne qualité (métracrylate à méthacrylate à 
poser sur revêtement asphalique en bon état) 
4 Source : SPW ς IBSR - La « Chaussée à voie centrale banalisée » : une réponse 
intéressante à la sécurité des modes doux ? 
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Ą La visibilité réciproque des usagers doit être assurée ;  

Ą Les marquages doivent être clairement reconnaissables et ne 

peuvent pas être confondus avec ceux dôune piste cyclable 

 

 

 
Exemple de voie centrale banalisée (source : SPW ï IBSR et ICEDD) 

 

Priorisation des itinéraires 

Les liaisons cyclables entre les villages et le RAVeL dans la partie 
nord de la commune ont fait lôobjet dôune analyse sp®cifique en 
matière de proposition. Pour chacun des villages, les aménagements à 
réaliser pour sécuriser le réseau ont été identifiés.  

Les itinéraires au sud ainsi que la liaisons Tourinne - Latinne, sont 

difficiles à sécuriser et ne sont pas du tout prioritaire pour un réseau 

utile au quotidien. A noter quôun tron­on du chemin entre Fallais et 

Latinne est aujourdôhui difficilement praticable à vélo et devra faire 

lôobjet dôun amélioration en vue de son intégration dans le réseau.   

 
Partie nord du réseau cyclable de Braives  (source : Openstreeetmap) 
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Aménagements préconisés sur la partie nord du réseau cyclable (source : Openstreeetmap) 
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4.4.2 Zoom par village 

 
Aménagements préconisés dans le village de Tourinne (source : Openstreeetmap) 

 

TOURINNE 

Dans la continuité des mesures déjà prises 

en faveur des modes doux, il est proposé 

de prolonger le F99C sur la rue des Maire 

et sur le tronçon « est » de la rue des 

Trixhes.  Dans le but de dissuader la 

passage des véhicules motorisés sur le rue 

des Maire, une bi-bande pourrait être 

aménagé sur le tronçon « nord ».  

Une solution alternative aux bi-bandes 

serait dôen faire des chemins sans issue 

mais une réflexion doit alors être menée 

avec les agriculteurs pour leur permettre 

un accès aisé à leurs terres.  

 
Chemin de Braives 

 
Chemin de Braives 

 
              Rue des Trixhes 
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Aménagements préconisés dans le village de Braives  (source : Openstreeetmap) 

BRAIVES 

Une alternative à une partie de la rue Cornuchamps est le 

chemin de Lautia qui est un itinéraire plus long mais plus apaisé. 

Les principales mesures sont les suivantes :  

Á Sécurisation de lôentr®e de Braives via la N64 

Á Création en cours dôune liaison douce entre la chauss®e de 

Tirlemont de la rue Cornuchamp ; 

Á Rue Cornuchamps à traiter : 

o A court terme : mixité circulation avec balisage au sol + 

ralentisseurs 

o A moyen terme : rénovation de façade à façade avec 

mise ne place dôune piste cylclo-piétonne sur une section 

Á Réaménagement global de la place du Carcan et de ses 

abords 

Č voir dossier aménagement centre Braives  

Á Création dôun itin®raire sécurisé sur le chemin du Via, entre le 

centre de Braives et le RAVeL Č voir chap. ci-dessous  

Á Ajout dôun panneau F45b (voie sans issue, ¨ l'exception des 

pi®tons et cyclistes) ¨ lôentr®e de la rue Tombu ;  

Á Rue du centre : double sens obligatoire pour circulation et 

bus Ą Mixité de la circulation ou suppression du 

stationnement pour permettre une piste cyclo piétonne 
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Cas spécifique du chemin du Via  
La connexion entre le centre de Braives et le RAVeL a été identifié 

comme une liaison à valoriser pour les modes doux. A ce propos, la 

commune vient dôobtenir un subside du SPW pour la r®alisation dôun 

aménagement doux.  

Actuellement, le chemin de Via est ®quip® dôun trottoir dôun seul c¹t® 

de la voirie. Sa largeur varie dô1 ¨ 1,50 m. bien que disposant dôune 

largeur relativement confortable, lôaccotement est constitu® dôun 

revêtement variable (dalle, herbe, terre, é) nôassurant pas le confort 

des utilisateurs. Cet axe est dépourvu dôinfrastructure pour les cyclistes 

qui y circulent en mixité avec les voitures et les bus.  La voirie présente 

quant ¨ elle une largeur de lôordre de 6,5 ¨ 7 m. 

 

 
Infrastructures existantes sur le chemin du Via 
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Liaison vélo sécurisée depuis le 

centre de Braives jusquôau RAVeL :  

Á SUL sur Thier Depas 

Á Aménagement sécurisé sur le 

Chemin du Via 
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Situation existante du chemin du Via 

 

 

Carrefour à sécuriser 
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Sécurisation du carrefour « Thier Depas/ St Pierre / Via » 

 
 

Á Elargissement de lôoreille de trottoir face à la boulangerie 

o Afin de resserrer le carrefour et le sécuriser, notamment les mouvements avec la rue Saint-Pierre  

o Afin dôint®grer un am®nagement cyclable sur®lev® qui sécurisera la sortie du SUL en séparant les cyclistes des voitures 

Á Potelets à prévoir excepté devant la boulangerie afin dô®viter du stationnement sur lôam®nagement 

Á Maintien possible des 2 places de stationnement en voirie Ą complique le mouvement dôentrée mais incite à ralentir 

Á Bande cyclable suggérée (chevrons) dans les 2 sens à la sortie du carrefour  
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Projet en cours de la commune 

Réalisation dôun aménagement cyclable et de trottoirs chemin du Via. 
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Aménagements préconisés dans le village de Ville-en-Hesbaye  (source : Openstreeetmap) 

 

          

                                 Rue Wauters                                                                        Rue de Ciplet 

VILLE-EN-HESBAYE 

En mati¯re dôitin®raire, une alternative à la rue Joseph Wauters et 

au chemin agricole (chemin n°13) est proposée via la rue du Bolland 

et la rue de Ciplet. Pour des raisons de sécurité et de lisibilité du 

réseau, la proposition de base est recommandée.   

Les principales mesures sont les suivantes :  

Á Rue Wauters est une voirie avec passage bus à maintenir à 

double sens. Le profil avec des points durs (talus et éclairage) 

complique fortement en un aménagement séparé Ą mixité des 

modes avec marquage chevrons (BCS) et ralentisseurs 

 
Á Ajouter dôun panneau F45b (voie sans issue, à l'exception des 

piétons et cyclistes) ¨ lôentr®e de la rue aux Thiers   

 
Á Aménager le chemin entre la rue de Ciplet et la rue Joseph 

Wauters pour en faire un chemin accessible à tous les types de 

vélos, sôint®grant dans la logique de réseau cyclable à points-

nîuds 

 

Á Aménagement dôune piste cyclable sur la rue de 

Ciplet (programmée en 2020-2021). 

 

Ą Réalisation d'un bi-bande sur chemin n°13 et d'un aménagement 

cyclo-piéton rue de Ciplet à Ville-en-Hesbaye 
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Aménagements préconisés dans le village de Ciplet  (source : Openstreeetmap) 

 

     

                           Rue Void                                                           rue Jaurès 

CIPLET 

Á Rue Jean Jaurès en circulation locale (itinéraire voiture via rue de la Havée) 

o Accompagné de ralentisseurs sur la partie hors agglomération pour 

dissuader le trafic de transit 

o Marquage au sol pour bien identifier lôitin®raire cyclable (dans les 2 sens 

même sôil sôagit dôun sens unique limité) 

o Sécurisation du carrefour avec rue de Ciplet  (voir ci-dessous) 

o Une section de la route peut être passée à sens unique au besoin (+SUL) 

 

Á Rue de Void - voirie étroite + accès à la crèche et école 

o Mixité des modes avec marquage BCS reste le plus approprié (dans les 2 

sens)  

o Mise à sens unique avec SUL (sens à définir) afin de laisser plus de place 

pour les croisements est envisageable en faisant une boucle (légèrement 

contraignante pour lôaccessibilit® locale) avec la rue du Presbytère 

 
Č Doit sôaccompagner de mesures visant à réduire la vitesse des véhicules et à 
libérer les trottoirs 

# Du stationnement en chicane dans la zone urbanisée peut être envisagé afin de 
réduire les vitesses et formaliser clairement les emplacements. Par contre côest 
moins conseillé pour les cyclistes et notamment les SUL (croisement et manîuvre). 
Plus difficile également dôorganiser une zone de dépose pour les équipements avec 
ce type dôam®nagement. 

# Le plus sécurisant pour les cyclistes seraient une organisation du stationnement 
en long dôun côté de la voirie au niveau de la zone urbanisée avec coussins 
berlinois pour réduire la vitesse + rétrécissement latéral et coussin berlinois dans la 
zone non urbanisée. 

Č À plus long terme, une zone 20 km/h de plain-pied plus ambitieuse peut 
également être envisagée afin de sécuriser cette section urbanisée jusquôau 
carrefour avec marquage du stationnement. 

Č Projet à construire et à valider avec les parties prenantes (Crèche, habitants, 
zone de police, ...) 
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Voie routière inter village 

 

Liaisons cyclables 
 

Sécurisation du carrefour : 

o Voie centrale banalisée ou 

piste en accotement 

bidirectionnelle dans la 

continuité du sentier 

o Regrouper les traversées 

cyclables sur un carrefour où 

la visibilité est correcte et à 

sécuriser au mieux 

o Bandes sonores transversales 

en amont du carrefour et 

schlammage rouge au 

carrefour pour attirer lôattention 

des automobilistes  

o Panneau de prévention des 

traversées 

o Marquage logo vélo et 

chevrons 

o Ralentisseurs du type coussin 

berlinois (adapté au charroi 

agricole) envisageables en 

amont du carrefour 

 
Sécurisation de la rue de Ciplet  
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Aménagements pr®conis®s dans le village dôAvennes 

  

 

AVENNES 
 
Rue de la Sucrerie : voirie à double sens et passage bus 
 

Á 1ère section jusquôau pont au-dessus de la Mehaigne 

o A court terme, aménagement light par du marquage et une voie 

centrale banalisée 

o A moyen terme, lôam®nagement dôune piste mixte cyclo-

piétonne séparée en accotement est à envisager de chaque 

côté de la voirie. Les largeurs dépendront des limites 

cadastrales et emprises disponibles. 

¶  

Á 2ème section dans la traversée du village 

o Plusieurs points durs et peu dôaccotement 

o Trottoirs envisageables pour structurer la traversée et sécuriser 

les déplacements doux, mais les vélos doivent rester en voirie 

avec du marquage BCS 

¶  

 Hors Agglomération 
 

 En Agglomération 
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Carrefour Moxhe/Sucrerie/Villers à sécuriser 
 

¶ Carrefour à retravailler dans le tournant afin de mieux diriger les 
véhicules et inciter à réduire les vitesses + marquage des logos 
de la BCS 

 

¶ Proposition de reconfigurer le carrefour avec des oreilles en pavé 
avec des bordures largement chanfreinées de sorte que le charroi 
agricole puisse rouler dessus si nécessaire. 
 

¶ Envisager des panneaux STOP pour les latérales 

 

Exemple ci-dessous de ce type dôaménagement que nous avons placé à 
Marche-en-Famenne 
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Aménagements préconisés dans le village de Latinne 

 

 

LATINNE 

Á Il est indispensable de sécuriser la 

traversée de la chaussée de Tirlemont. 

Même traitement que pour lôentrée de 

Braives au niveau du chemin (voir chapitre 

Centre) 

o Réduction de la vitesse à 70km/h sur la 

section du carrefour 

o Eléments visuels latéraux pour 

accompagner les 70 km/h (barrière/ 

plantations/ ...) 

o Schlammage rouge et îlot central au 

niveau du carrefour pour faire ralentir et 

faciliter la traversée 

o Cela peut être accompagné par un 

radar préventif, principalement pour la 

circulation venant du Sud qui arrive de 

zones non urbanisées 

Á Proposition dôaménager le début du chemin 

(F99c) reliant Latinne à Tourinne en bi-

bande dans le but de dissuader le passage 

de voitures par ce chemin légalement 

réservé aux modes doux et aux tracteurs ;  

Á Test dôune voie centrale banalisée sur la 

rue du Pont pour rejoindre le RAVeL 
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Exemple dôam®nagement sur la 1ère section de la rue du Centre entre la N64 et la rue de la Râperie.  
 

¶ Piste cyclo-piétonne en venant de la N64 tout en maintenant du stationnement (trottoir existant élargi avec les accotements disponibles) 

¶ BCS en direction de la N64 

¶ Ralentisseurs à prévoir pour ralentir les véhicules de type coussin berlinois vue le charroi lourd devant rejoindre lôentreprise. 
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4.5 Développer le stationnement vélo 
 
Si lôinfrastructure occupe le cîur du d®bat sur la mobilit® cyclable, la 
question du stationnement demeure cruciale car lôabsence 
dôinfrastructures dans les lieux de destination freine de nombreux 
usagers potentiels.  On assiste donc aujourdôhui ¨ une demande qui ne 
peut sôexprimer en lôabsence dôoffre crédible. Il est donc nécessaire 
dôaugmenter lôoffre, en implantant des dispositifs qui tiennent compte 
des besoins des cyclistes et de la configuration des lieux. 
Dôune manière plus générale, la commune doit gérer un plan de 
stationnement vélo ambitieux, composé des axes suivants : 
 

1) Aménager des arceaux 
 
Des stationnements vélos de taille réduite permettent aux cyclistes 
dôattacher leur vélo pendant de courtes périodes, à proximité de leur 
destination. Ce type de stationnement ne demande pas beaucoup 
dôespace et peut être facilement installé dans de nombreux endroits 
dispersés. 
Afin de compléter lôoffre existante (Administration, gare de Braives, 
Eglise dôAvennes), il est recommandé dôinstaller ce type de 
stationnement le long du RAVeL dans les traversées de village et plus 
spécifiquement aux lieux touristiques de la commune (Château de 
Fallais, Château de Fumal, Cour de justice dôHosdenté)  
 

 

 

Photo 3 : Exemple dôarceaux pour les vélos  

Les modèles en arceau sont conseillés car il répond ces différents 
critères : 

 
Ą pour le gérant de la voirie : lôarceau est facile à installer et à 

entretenir, solide  et difficile à vandaliser, ce qui fait quôil est peu 

onéreux. De plus, il existe de nombreux modèles permettant 

dô°tre en harmonie avec le mobilier urbain environnant. 

Ą pour les cyclistes : il est pratique, stable, compatible aux 

différents vélos et bien sûr efficace contre le vol car il permet 

dôattacher à la fois le cadre et la roue avant. 

 
2) Aménager des abris-vélos 

 

Aménager des abris-vélos (arceaux couverts par un haut-vent) pour 

couvrir les besoins plus longue durée, à multiplier aux pôles sportifs 

(hall des sports de Fallais, terrain de football, terrain de tennis et centre 

équestre) et à côté des principaux arrêts de transports en commun. 

Parmi les principaux arrêts de bus, il est recommandé dôajouter des 

abris-vélos aux arrêts « Latinne Centre » et « Fumal Gare ».    

 

 
Photo 4 : Exemple dôabri-vélo à Sombreffe 
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3) Local vélos 

 

Développer des locaux fermés au sein des projets immobiliers. Des 

recommandations ambitieuses et précises doivent être adressées dans 

le cadre du permis, idéalement dès les premi¯res r®unions dôavant-

projet. Sans possibilité de stationnement à domicile, peu de chances 

de faire d®coller lôusage du v®lo au sein de la commune. Un ratio dôune 

place par logement est un strict minimum.  

 

 
Photo 5 : Exemple de local fermé pour les vélos 

 
 

4) Box vélos 

 

Lôimplantation de boxs vélos, nôest pas jugé utile dans le cas de 

Braives. Il est généralement conseillé dôen installer aux points dôarrêts 

ferroviaires (5 places). Ces systèmes combinent accès collectif avec 

clé ou badge et sécurisation classique par cadenas, afin dôoffrir une 

sécurité pour des besoins de longue durée.  

 

 
Photo 6 : Exemple de box dédié au stationnement des vélos 

 

4.6 Développer lôusage du VAE et de la micro-mobilité 
 
Le vélo dit à assistance électrique (VAE) aide lôutilisateur à 
démarrer, à affronter une côte ou un fort vent de face. Il faut donc 
toujours pédaler (contrairement au cyclomoteur) mais sans effort 
jusquô¨ 25 km/h 
 

  

Photo 7 : Exemples de vélos à assistance électrique  

Á Le VAE est un vélo et il nôy a donc pas besoin dôun permis ou dôune 

assurance spécifique  

Á Le VAE, comme le vélo,  donne droit à une indemnité kilométrique 

dans le cadre de déplacements domicile-travail 

 


